
The device has been evaluated to meet general RF exposure requirement. The
device can be used in portable exposure condition without restriction.

This device complies with Industry Canada license-exempt RSS standard(s). Operation is subject to the following two

conditions: (1) this device may not cause interference, and (2) this device must accept any interference, including interference

that may cause undesired operation of the device.

Under Industry Canada regulations, this radio transmitter may only operate using an antenna of a type and maximum (or

lesser) gain approved for the transmitter by Industry Canada. To reduce potential radio interference to other users, the

antenna type and its gain should be so chosen that the equivalent isotropically radiated power (e.i.r.p.) is not more than

that necessary for successful communication.

This device complies with Canadian ICES-003 and RSS-247.

Radiation Exposure: This equipment complies with Canada radiation exposure limits set forth for an uncontrolled environment.

IC Radiation Exposure Statement

The device has been evaluated to meet general RF exposure requirement. The device can be used in portable exposure

condition without restriction.

Cet appareil est conforme aux normes RSS sans licence d'Industrie Canada. L'opération est soumise aux deux conditions

suivantes: (1) cet appareil ne doit pas causer d’interférences, et (2) cet appareil doit accepter toute interférence, y compris

celle susceptible de provoquer un fonctionnement indésirable de l'appareil.

dispositif.

Selon la réglementation d ’Industrie Canada, cet émetteur radio ne peut fonctionner qu ’en utilisant une antenne type et gain

maximum (ou inférieur) approuvés pour Industrie Canada par l'émetteur. Réduire brouillage radioélectrique potentiel avec

d’autres utilisateurs, le type d’antenne et son gain doivent être choisis que la puissance isotrope rayonnée équivalente

(e.i.r.p.)

n’est pas supérieure à celle nécessaire pour communication réussie.

Cet appareil est conforme aux normes canadiennes ICES-003 et RSS-247.

Exposition aux radiations: Cet équipement est conforme à la réglementation canadienne sur les radiations.

limites d'exposition établies pour un environnement non contrôlé.

Déclaration d'exposition aux radiations IC

L'appareil a été évalué pour répondre aux exigences générales d'exposition aux RF. L'appareil peut être utilisé sans

restriction dans des conditions d'exposition portables.


